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tenue sous la présidence de Monsieur Radureau, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Monsieur Blanchard, Conseillers

En présence de Monsieur Vennéguès, Rapporteur public

Monsieur Josserand, Greffier

 14 heures 45

01) DOSSIER N° 2301723 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître TIGREAT Ronan
Défendeur

SOCIETE DELSOL AVOCATS
Observateur

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DU TRAVAIL,  DE LA SANTE ET DES SOLIDARITES
SAS MONDIAL PROTECTION
DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU 
TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 5 août 2022 par laquelle l'inspectrice du travail du Finistère a autorisé le licenciement d'un salarié détenant le mandat de
membre de la délégation du personnel du comité social et économique et exerçant la fonction de délégué syndical, ainsi que la décision du 11 avril 2023 par
laquelle le ministre a rejeté le recours hiérarchique de ce salarié

02) DOSSIER N° 2204496 Monsieur Christophe RadureauRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS OUEST CONSEILS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur   

COMMUNE DE PENMARCH SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire Demande d'annuler l'arrêté n° PC291582100131 du 5 mars 2022 par lequel le maire de la commune de Penmarch a refusé d'accorder un permis de
construire une maison individuelle et ses annexes sur un terrain situé rue de Keradennec
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03) DOSSIER N° 2203919 Monsieur Christophe RadureauRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame

COMMUNE DE PLOMODIERN
Monsieur  

Représentants des parties
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC291722100035 du 24 février 2022 par lequel le maire de la commune de Plomodiern a accordé un permis de construire
une maison d'habitation sur un terrain situé lieudit *, ainsi que l'arrêté n° PC291722100035M01 du 17 mars 2022 accordant un permis modificatif portant 
sur la pente du toit et l'installation d'un conduit de fumée dans une souche de cheminée maçonnée

04) DOSSIER N° 2402276 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Madame 
Madame 
Madame 
Madame  
Monsieur  
Madame  
Madame  
Monsieur et Madame  
COMMUNE DE PENMARCH
PREFECTURE DE LA REGION BRETAGNE

Représentants des parties
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PA291582300006 du 26 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Penmarch a refusé d'accorder un permis
d'aménager un lotissement comportant 12 lots libres et 2 macrolots sur un terrain situé *
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05) DOSSIER N° 2102799 Monsieur Christophe RadureauRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BLANQUET Ronan (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame   

COMMUNE DE LOCMARIA SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire  Demandent de condamner la commune de Locmaria à les indemniser des préjudices subis en raison des fautes commises par cette collectivité dans la
délivrance de renseignements d'urbanisme erronés concernant la constructibilité du terrain, cadastré section ZA n° 64, situé lieudit *

Arrêté le 27/03/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Radureau, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Monsieur Blanchard, Conseillers

En présence de Monsieur Vennéguès, Rapporteur public

Monsieur Josserand, Greffier

 15 heures 45

01) DOSSIER N° 2406171 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TATTEVIN - DERVEAUX
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  

COMMUNE DE PLOZEVET SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire  Demande d'annuler l'arrêté du 16 août 2024 par lequel le maire de la commune de Plozévet a retiré son arrêté n° DP292152400047 du 17 mai 2024 ne
s'opposant pas à la déclaration préalable présentée en vue du détachement de 2 lots dans le but de construire du terrain, cadastré section ZC n° 362, 359 et
358, situé lieudit *

02) DOSSIER N° 2400742 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI LEDAG SOCIETE D'AVOCATS TATTEVIN - DERVEAUX
Défendeur COMMUNE DE QUIBERON Maître COLAS Adrien (Cour)

Titre de l'affaire  Demande d'annuler l'arrêté n° PC5618623T0036 du 31 août 2023 par lequel le maire de la commune de Quiberon a refusé d'accorder un permis de
construire en vue de la transformation d'une cellule de logement en commerce dans la résidence située * rue de Port Maria
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03) DOSSIER N° 2300063 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS ENARD-BAZIRE COLLIOU

SOCIETE D'AVOCATS ENARD-BAZIRE COLLIOU
SOCIETE D'AVOCATS ENARD-BAZIRE COLLIOU

Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Nom des parties
Monsieur 

Madame 

Monsieur 

COMMUNE DE SARZEAU SOCIETE D'AVOCATS GUILLOTIN LE BASTARD

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC05624022Y0030 du 18 juillet 2022 par lequel le maire de la commune de Sarzeau a accordé un permis de construire en
vue de l'extension de la maison individuelle située * impasse Lann Raz

04) DOSSIER N° 2401851 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur et Madame 

Défendeur COMMUNE DE QUIMPERLE
AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
SCCV KERVIDANOU

Représentants des parties
SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY
JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven
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05) DOSSIER N° 2401852 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur  

Défendeur AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
COMMUNE DE QUIMPERLE
SCCV KERVIDANOU

Représentants des parties
SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY
JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demande d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven

06) DOSSIER N° 2401853 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur  

Défendeur COMMUNE DE QUIMPERLE
AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
SCCV KERVIDANOU

Représentants des parties
SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY
JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demande d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven
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07) DOSSIER N° 2401854 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur et Madame                                                                               SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY

Défendeur COMMUNE DE QUIMPERLE
AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
SCCV KERVIDANOU

JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO
 
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven

08) DOSSIER N° 2401855 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur et Madame  

Défendeur COMMUNE DE QUIMPERLE
AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
SCCV KERVIDANOU

Représentants des parties
SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY
JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven
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09) DOSSIER N° 2401856 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Monsieur et Madame  

Défendeur COMMUNE DE QUIMPERLE
AXIOM PROMOTEUR
SAS PRESQU'ILE INVESTISSEMENT
SCCV KERVIDANOU

Représentants des parties
SELARL CHANET QUESNEL DEMAY LE GALL GUINEAU OUAIRY
JALLAIS BOUCHER BEUCHER FLAMENT (Cour)
Maître EVENO Nicolas (Cour)
SOCIETE D’AVOCATS ALEO

SOCIETE D’AVOCATS ALEO

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PC292332300016 du 13 octobre 2023 par lequel le maire de la commune de Quimperlé a accordé un permis de construire 3
bâtiments collectifs comportant un total de 94 logements ainsi que 2 maisons individuelles sur un terrain situé * rue de Pont-Aven

10) DOSSIER N° 2300439 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Nom des parties
Monsieur et Madame  

COMMUNE DE SARZEAU
Monsieur    Maître MATEL Pierre-Yves

Titre de l'affaire Demandent d'annuler l'arrêté n° PC05624022Y0108 du 16 septembre 2022 par lequel le maire de la commune de Sarzeau a accordé un permis de construire
une maison individuelle sur un terrain situé rue de la Pointe de Porh Ler

11) DOSSIER N° 2300440 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS COUDRAY
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Nom des parties
Monsieur et Madame  

COMMUNE DE SARZEAU
Monsieur    Maître MATEL Pierre-Yves

Titre de l'affaire Demandent d'annuler l'arrêté n° PC05624022Y0108 du 16 septembre 2022 par lequel le maire de la commune de Sarzeau a accordé un permis de construire
une maison individuelle sur un terrain situé rue de la Pointe de Porh Ler
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12) DOSSIER N° 2301462 Monsieur Antoine BlanchardRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame 

PREFECTURE DU MORBIHAN

Titre de l'affaire  Demandent d'annuler l'arrêté n° PA05601322T0007 du 10 août 2022 par lequel le préfet du Morbihan a accordé un permis d'aménager en vue de la mise en
oeuvre de la servitude de passage des piétions le long du littoral sur un terrain situé lieudit*

Arrêté le 27/03/2025
Le président du tribunal
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